
Journée d’études tessinoise   |  Lugano   |  le 22 août 2013

Le Plan d’études tessinois dans le contexte HarmoS

Journée d’études tessinoise   |  Lugano  |  le 22 août 2013

Olivier Maradan |  secrétaire général de la CIIP

LE PLAN D’ÉTUDES   
TESSINOIS DANS    
LE CONTEXTE   
HARMOS :   
le génie régional   
dans un cadre national

www.ciip.ch



Journée d’études tessinoise   |  Lugano   |  le 22 août 2013

Le Plan d’études tessinois dans le contexte HarmoS

un plan d’études par région
linguistique (respect des 

 différences culturelles et 
 didactiques)

• mais, détermination commune
des connaissances et des 
aptitudes fondamentales  
pour tous les élèves              
dans toute la Suisse 
au  moyen de

 
standards  

nationaux de formation

Diversité
 

suisse et harmonisation des contenus 
de l‘enseignement de base:
le génie régional dans un cadre national.

Lehrplan 21  (2014)

Plans d’études TI

PER (2010)
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Positionnement des instruments d’harmonisation des contenus

CDIP        |          Régions linguistiques  (CIIP – TI – D-EDK) 
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2. ORMATION ET CULTURE
1. Bases légales

Fédéralisme coopératif et subsidiarité
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Bases légales de la subsidiarité et de la collaboration 
intercantonale („fédéralisme  coopératif“)
Constitution fédérale (Cst.)
Articles constitutionnels sur la 
formation

Nouveaux articles constitutionnels 
sur la formation (2006)
• Compétences confirmées/clarifiées
• Nouveau: obligation de collaborer
• Nouveau: obligation d’harmoniser certains 

paramètres importants
• Nouveau: Pilotage commun des hautes 

écoles

• Répartition des compétences dans 
le domaine de la formation

Concordat scolaire 1970

Droit intercantonal
Conventions intercantonales selon art. 48 Cst.

Diplômes

Mobilité

• Obligation de collaborer: développement de l’école, harmonisation des législations cant.
• Réglementation de paramètres importants: durée scolarité, âge d‘entrée à l’école

Mise en œuvre de cette 

 
disposition à travers le concordat 

 
HarmoS
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Articles constitutionnels sur la formation (2006)

Art. 61a   Espace suisse de formation
1

 

Dans les limites de leurs compétences respectives, la Confédération et les 
 cantons veillent ensemble à la qualité

 
et à la perméabilité

 
de l’espace suisse de 

 formation. 
2 

 

Ils coordonnent leurs efforts et assurent leur coopération par des organes 
 communs et en prenant d’autres mesures.

3

 

Dans l’exécution de leurs tâches, ils s’emploient à ce que les filières de 
 formation générale et les voies de formation professionnelle trouvent une 

 reconnaissance sociale équivalente. 
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Art. 62 Instruction publique
1 

 

L’instruction publique est du ressort des cantons.
2

 

Les cantons pourvoient à un enseignement de base suffisant ouvert à

 tous les enfants. (…)
3

 

Les cantons pourvoient à une formation spéciale suffisante pour les enfants    

 et adolescents handicapés, au plus tard jusqu’à

 
leur 20e anniversaire. [RPT]

4

 

Si les efforts de coordination n’aboutissent pas à

 
une harmonisation de 

 l’instruction publique concernant la scolarité

 
obligatoire, l’âge de l’entrée à

 l’école, la durée et les objectifs des niveaux d’enseignement et le passage de 

 l’un à l’autre, ainsi que la reconnaissance des diplômes,  la Confédération 

 légifère dans la mesure nécessaire. 
5

 

La Confédération règle le début de l’année scolaire.

Articles constitutionnels sur la formation (2006)
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Droit intercantonal : situation actuelle

Conséquences de la RPT
Pédagogie 
spécialisée 
(en vigueur)

Bourses 
d’études        
(en vigueur)

Mise en œuvre de la LFPr
Formation prof. 

 initiale 
 (en vigueur)

Formation prof. 
supérieure (ratifi- 
cation en cours)

Coordination, harmonisation, mobilité, libre circulation
Concordat 

 scolaire 1970
 (en vigueur)

Diplômes 
 suisses 1993

 (en vigueur)

Mobilité
 

CH HES 
 & AIU

 (en vigueur)

HarmoS 2007 
 (en vigueur)

Application art. 63a Cst.
Hautes Ecoles 

(ratification               
en cours)
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Concordat HarmoS (2007) : contenu

Structures

2 ans d’école enfantine obligatoire
entrée: âge harmonisé

 
(4e

 

anniversaire avant le 31 juillet)
3 ans au degré

 
secondaire I 

assouplissement individuel possible

Contenus / 
objectifs 

domaines d’études obligatoires (formation de base) 
coordination enseignement des langues étrangères 
standards nationaux de la formation
plans d’études et moyens didactiques au niveau des régions 

 linguistiques; portfolios individuels

Qualité

standards de la formation (monitorage de l‘éducation)

tests de référence (aux niveaux des régions linguistiques et  
 au niveau national)
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Structures de la scolarité
 

obligatoire avant HarmoS



Journée d’études tessinoise   |  Lugano   |  le 22 août 2013

Le Plan d’études tessinois dans le contexte HarmoS

76.3%

13.5%

10.2%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Po
pu

la
tio

n 
ré
si
da
nt
e 
pe

m
an

en
te
 e
n 
Su
is
se
, F
in
 2
00
9,
 

O
ff
ic
e 
fé
dé

ra
l d
e 
la
 s
ta
tis
tiq

ue

Adhésion en suspensAdhésion refuséeAdhésion definitive

Etat 26.9.2010

Procédures d’adhésion au concordat HarmoS

Rapport à la population résidente

Cantons groupés en fonction de l’état de la 

 
procédure d’adhésion au concordat HarmoS      

 
et mis en relation avec la population résidente

© K606‐01 © 2004 swisstopo

4 cant. =

7 cant. =

15 cant. =
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Ecole enfantine: fréquentation effective
Proportion d’enfants de 1re année primaire ayant fréquenté l’école enfantine 
pendant deux ans ou plus (année scolaire 2010/2011)

HarmoS: adhésion acceptée adhésion rejetée adhésion en suspens
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Le concordat HarmoS prévoit une durée de trois ans pour le degré 
secondaire (exception Tessin: 5/4). Situation année scolaire 2011/2012 :

S
ec

. I
P

rim
ai

re

*   Exception: pas d‘adaption structurelle
** Le changement aura lieu à partir de l‘année scolaire 2011/2012.

Répartition de la durée des degrés primaire et sec.I



Journée d’études tessinoise   |  Lugano   |  le 22 août 2013

Le Plan d’études tessinois dans le contexte HarmoS

Pas à pas vers l’harmonisation structurelle souhaitée ‐
 

1
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Pas à pas vers l’harmonisation structurelle souhaitée ‐
 

2
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Ordre d’introduction des langues: selon les accords régionaux



Journée d’études tessinoise   |  Lugano   |  le 22 août 2013

Le Plan d’études tessinois dans le contexte HarmoS

Art. 4 Enseignement des langues étrangères
1 La première langue étrangère est enseignée au plus tard dès la 5e 

année de scolarité et la deuxième au plus tard dès la 7e année, la durée 
des degrés scolaires étant conforme à ce qui est stipulé à l’art. 6. 

L’une des deux langues étrangères est une deuxième langue nationale 
et son enseignement inclut une dimension culturelle; l’autre est l’anglais. 
Les compétences attendues dans ces deux langues au terme de l’école 
obligatoire sont de niveau équivalent. 

Dans la mesure où ils prévoient, en plus, l’enseignement  
obligatoire d’une troisième langue nationale, les cantons des 
Grisons et du Tessin peuvent déroger à la présente disposition en 
ce qui concerne les années de scolarité fixées pour l’introduction 
des deux langues étrangères.

Concordat HarmoS
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2  Une offre appropriée d’enseignement facultatif d’une troisième 
langue nationale est proposée durant la scolarité obligatoire.

3  L’ordre d’enseignement des langues étrangères est coordonné au 
niveau régional. Les critères de qualité et de développement de cet 
enseignement s’inscrivent dans le cadre d’une stratégie globale adoptée 
par la CDIP.

4  En ce qui concerne les élèves issus de la migration, les cantons 
apportent, par des mesures d’organisation, leur soutien aux cours de 
langue et de culture d’origine (cours LCO) organisés par les pays 
d’origine et les différentes communautés linguistiques dans le respect de 
la neutralité religieuse et politique.
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Calendrier de mise en oeuvre d‘HarmoS jusqu‘en 2015
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CDIP • Harmonisation des structures
• Fixation de 
standards contraignants

• Concordat 
HarmoS

Canton • Pilotage du système 
éducatif cantonal

• Législation
• Financement
• Exécution

Commune 
Ecole

• Organisation et direction 
de l’école au niveau local

• Mise en œuvre 
pédagogique

• Autonomie 
partielle des 
écoles

Pilotage de la scolarité
 

obligatoire en Suisse
Niveau Tâche Instrument

Région 
linguistique

• Coordination des 
contenus d’enseignement

• 1 plan d’études
• Coordination des 
moyens d’enseign.

Monitorage CH   de 

 
l’éducation

Monitorage cantonal

Evaluation externe 

 
des écoles

Autoévaluation

Tests de référence
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2. ORMATION ET CULTURE
2. Particularités communes aux plans

d‘études helvétiques
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1.
 

Génération commune, quasi simultanéité, travail de milice.

2.
 

Globalité
 

de la scolarité
 

obligatoire et vision des progressions.

3.
 

Rhétorique des compétences et détermination des attentes.

4.
 

Domaines de formation et transversalité.

5.
 

Détermination des frontières du rôle éducatif de l’école.

6.
 

Appel d’air pour les divers lobbies et groupes d’intérêt.

7.
 

Caractère évolutif, durabilité
 

du concept.

8.
 

Marge de manœuvre locale dans le cadre commun.

Particularités communes aux plans d’études helvétiques
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www.plandetudes.ch

www.lehrplan.ch

et …

http://www.plandetudes.ch/
http://www.plandetudes.ch/
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1.   Génération commune, quasi simultanéité,

travail de milice. (2014 ?)

PER (2010)

(2014 / 2015 ?)
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Les prémisses du PER  (avant HarmoS)
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La CIIP et le PER reposent sur une base concordataire
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Wie das Projekt Lerhplan 21 entstanden ist

−
 

2004   Start Vorprojekt: Konzept für die Entwicklung eines 

sprachregionalen Lehrplans

−
 

2006 Auftrag zur Erarbeitung der Grundlagen für einen 

sprachregionalen Lehrplan

−
 

2008 kantonsinterne Konsultation zu den Grundlagen

−
 

2009 öffentliche Vernehmlassung zu den Grundlagen

−
 

März 2010    Verabschiedung Grundlagen für den Lehrplan 21

−
 

Juni 2010     Entscheid zum Start des Erarbeitungsprojektes

Les prémisses du LP21  (avec/après HarmoS)
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2.   Globalité
 

de la scolarité
 

obligatoire 

et vision des progressions.
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1. Zyklus

2. Zyklus

3. Zyklus
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Mathématiques Sciences de la nature
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3.   Rhétorique des compétences,

détermination des attentes,

prise en compte des standards nationaux.
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Visées du domaine

Réseau d'objectifs d’apprentissage

Progression des apprentissages Attentes fondamentales Indications pédagogiques
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Mindestanspruch

Orientierungspunkt
Auftrag des 
3. Zyklus

Auftrag des 
1. Zyklus

Auftrag des 
2. Zyklus

Orientierungspunkt

Mindestanspruch
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4.  Domaines de formation et transversalité.
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L’organisation des cinq domaines disciplinaires

Français ‐
 

Allemand ‐
 

AnglaisFrançais ‐
 

Allemand ‐
 

Anglais ‐
 

Latin

Mathématiques 
 Sc. de la nature (bio, physique, chimie)

 

Mathématiques 
 Sc. de la nature (bio, physique, chimie)

Géographie ‐
 

Histoire ‐
 

CitoyennetéGéographie ‐
 

Histoire ‐
 

Citoyenneté

Musique ‐
 

Arts visuels
Activités créatrices & manuelles
Musique ‐

 
Arts visuels

Activités créatrices & manuelles

Education physique ‐
 

Education 
 nutritionnelle

 

Education physique ‐
 

Education 
 nutritionnelle ‐

 
Economie

 
familiale

Ethique et cultures religieuses
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5.  Détermination des frontières du rôle 

éducatif de l’école.
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Formation
Générale PER
(5 aspects)
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thématiquethématique objectif prioritaire et objectif associéobjectif prioritaire et objectif associé

introduction introduction 

Apprentissages à favoriserApprentissages à favoriser

Capacités transversales développéesCapacités transversales développéesObjectifs particuliers visésObjectifs particuliers visés

Indications pédagogiquesIndications pédagogiques

Organisation Formation générale
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6.    Appel d’air pour les divers lobbies 

et groupes d’intérêt. 
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7.  Caractère évolutif, durabilité
 

du concept.

Convention scolaire romande
Article 8 

2 Le plan d’études romand est évolutif. 
Il se fonde sur les standards de 
formation fixés à l’article 7 de l’Accord 
suisse
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8.  Marge de manœuvre locale 

dans le cadre commun.
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Particularités communes aux plans d’études helvétiques

1.
 

Génération commune, quasi simultanéité.

2.
 

Globalité
 

de la scolarité
 

obligatoire et vision des progressions.

3.
 

Rhétorique des compétences et détermination des attentes.

4.
 

Domaines de formation et transversalité.

5.
 

Détermination des frontières du rôle éducatif de l’école.

6.
 

Appel d’air pour les divers lobbies et groupes d’intérêt.

7.
 

Caractère évolutif, durabilité
 

du concept.

8.
 

Marge de manœuvre locale dans le cadre commun.
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2. ORMATION ET CULTURE
3. Distinctions entre conditions 

de mise en œuvre des plans d’études   
selon les régions
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Distinctions entre conditions de mise en œuvre     
des plans d’études selon les régions

1.
 

Traditions et structure des degrés ancrés dans la culture locale.

2.
 

Cultures didactiques différentes.

3.
 

Incidences sur la grille horaire.

4.
 

Position et missions des vecteurs institutionnels.

5.
 

Liens avec la formation et les pratiques des enseignants.

6.
 

Possibilités d’intervenir rapidement sur les moyens 
 d’enseignement (adaptation / remplacement).

7.
 

Offre et développement de ressources online dans une 
 structure informatisée du plan d’études.
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1.  Traditions et structure des degrés 

ancrés dans la culture locale.

ÉCOLE ENFANTINEISCED 0

ÉCOLE PRIMAIRE

TYPES D’ENSEIGNEMENT À EXIGENCES 
ÉLÉMENTAIRES OU ÉLEVÉES

BS | VD
AG |BL |TI

ISCED 1

ISCED 2

ENSEIGNE- 
MENT 
SPÉCIALISÉ
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2.  Cultures didactiques différentes.

http://www.forum-helveticum.ch/logicio/pmws/indexDOM.php?client_id=forumhelveticum&page_id=zeichsprache&lang_iso639=fr
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3.   Incidences sur la grille horaire.
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Convention scolaire romande
Article 8 
Contenu du plan d’études romand

1 Le plan d’études romand 
définit:
a) les objectifs 
d’enseignement pour chaque 
degré et pour chaque cycle;
b) les proportions 
respectives des domaines 
d’études par cycle et pour le 
degré secondaire I, en 
laissant à chaque canton 
une marge maximale 
d’appréciation à hauteur de 
15% du temps total 
d’enseignement. 
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4.     Position et missions des vecteurs 

institutionnels (corps  intermédiaires).
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 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 

BE années 1, 2, 5 et 9 années 3, 6 et 10 années 4, 7, 8 et 11  

JU années 1, 2, 5 et 9 années 3, 6 et 10 années 4, 7, 8 et 11  

NE années 1, 2, 5 et 9 années 3, 6 et 10 années 4, 7, 8 et 11  

FR années 1, 2, 5 et 9 années 3, 6 et 10 années 4, 7 et 11 année 8

GE années 1, 2, 5 et 9 années 3, 6 et 10 années 4, 7, 8 et 11  

VD  années 1 à 10 année 11  

VS année 9 années 1,2, 5, 6, 10 années 3, 4, 7, 8, 11  

Source : CIIP (2011).  

Introduction et généralisation du PER de 2011 à 2015
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5.   Liens avec la formation et les pratiques 

des enseignants.
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Conférence latine de la formation des enseignants et des cadres 
Mandat du 15 mars 2012  

Art. 2 Tâches particulières  (extrait)

1La CLFE est plus particulièrement chargée, en étroite collaboration 
avec le Secrétariat général, des missions suivantes :

a.elle favorise une politique coordonnée de la formation des enseignants 
et des cadres ; elle confronte les besoins et les intérêts des services 
employeurs et des institutions formatrices, puis cherche et propose des 
solutions communes ;

b.elle veille à ce que la formation des enseignants et des cadres de la 
scolarité obligatoire permette à ces derniers de répondre aux intentions 
de la Convention scolaire romande du 21 juin 2007 et de recourir aux 
instruments qui en découlent ;
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6.  Possibilités d’intervenir rapidement  
sur les moyens d’enseignement.
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Un moyen d’enseignement romand officiel :

Un moyen romand officiel * est acquis auprès d'un 

éditeur ou réalisé en Suisse romande et est accepté

conjointement par tous les cantons romands en vue 

d'une introduction généralisée dans chacun d'eux au 

plus tard 3 ans après sa publication,

*  Il peut s’agir de supports imprimés et/ou numériques.              
En lieu et place d'un moyen ou d’une collection unique, 
accepté par tous, il peut s'agir, avec les mêmes caractéris- 
tiques et intentions, du choix fait par chaque canton parmi  
les deux à trois collections officiellement retenues par la CIIP 
conformément à l’article 9, al. 2, lit. b, de la convention 
scolaire romande. 
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Circonstance   |   date 69

Un moyen d’enseignement romand officiel  (suite)

il permet de respecter les objectifs et les progressions 

d'apprentissage du PER, sans pour autant les couvrir   

tous de manière exhaustive,

il peut être complété à l'échelle intercantonale, cantonale 

et locale (ressources électroniques validées, autres 

moyens d'enseignement imprimés ou numériques, 

ressources développées par l'enseignant ou des     

groupes d'enseignants, etc.),

il garantit que l'harmonisation voulue par la CSR soit 

réalisée dans tout l'espace romand de la formation,     

sans pour autant conduire à une uniformisation. 
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Circonstance   |   date 70

Acquisitions/réalisations selon la Convention scolaire romande

Un ensemble unique de       
moyens pour l'enseignement 
d'une discipline dans un degré 
ou un cycle

Un choix de 2 à 3 ensembles       
de moyens pour l'enseignement 
d'une discipline dans un degré 
ou un cycle. 

Une offre ouverte de moyens 
d'enseignement dûment 
sélectionnés et approuvés               
(ou mutualisation)

La réalisation d’un moyen 
original.

Anglais 7 – 11

Allemand 5 - 11

Deux à trois collections   
de moyens de français  
pour chaque cycle

Sciences naturelles           
3e cycle (mutualisation)

Mathématiques
Histoire – Géographie
Musique – ACM/ACT (méth.)
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7.  Offre et développement de ressources online          
 dans une structure informatisée du plan d’études.
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http://lehrplan.ch/konsultation
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Plateforme électronique du PER (www.plandetudes.ch)



Journée d’études tessinoise   |  Lugano   |  le 22 août 2013

Le Plan d’études tessinois dans le contexte HarmoS

Total 1ère à 4ème

année
5ème à 8ème

année
9ème à 11ème

année
Secondaire II 
Professionnel

Secondaire II 

 
Général

[1494] [305] [329] [515] [138] [207]

Enquête CIIP – RTS, décembre 2012 – 1494 personnes interrogées

Consultez-vous le PER sur sa plateforme électronique www.plandetudes.ch ?

Usage de la PPER
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Distinctions entre conditions de mise en œuvre     
des plans d’études selon les régions

1.
 

Traditions et structure des degrés ancrés dans la culture locale.

2.
 

Cultures didactiques différentes.

3.
 

Incidences sur la grille horaire.

4.
 

Position et missions des vecteurs institutionnels.

5.
 

Liens avec la formation et les pratiques des enseignants.

6.
 

Possibilités d’intervenir rapidement sur les moyens 
 d’enseignement (adaptation / remplacement).

7.
 

Offre et développement de ressources online dans une 
 structure informatisée du plan d’études.
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2. ORMATION ET CULTURE
4.   Réalisation et évaluation,

perspectives.
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Art. 10 Monitorage du système d’éducation

1 En application de l’art. 4 du concordat sur la coordination scolaire 
 du 29 octobre 1970, les cantons concordataires participent avec la 
 Confédération à un monitorage

 
systématique, continu et 

 scientifiquement étayé
 

de l’ensemble du système suisse 
 d’éducation. 

2 Les développements et les performances de l’école obligatoire sont 
 régulièrement évalués dans le cadre de ce monitorage. La 

 vérification de l’atteinte des standards nationaux de formation, 
 notamment au moyen de tests de référence au sens de l’art. 8 al. 
 4, fait partie intégrante de cette évaluation.

Autres obligations du Concordat HarmoS (2007)
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Evaluation fondée sur les standards nationaux
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Evaluations nationales fondées sur les standards (hypothèse de travail)
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Journée d’études tessinoise   |  Lugano |  le 22 août 2013

Olivier Maradan |  secrétaire général de la CIIP

LE PLAN D’ÉTUDES   
TESSINOIS DANS    
LE CONTEXTE   
HARMOS :   
le génie régional   
dans un cadre national

www.ciip.ch
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Aspects de la 

 capacité

Descripteurs

C
A

PA
C

ITÉS
TR

A
N

SVER
SA

LES

Collaboration

Communication

Stratégies d’apprentissage  

Pensée créatrice

Démarche réflexive
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